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1. (...)
2. (...)
3. (...)
4. Pour la négotiation et la conclusion d’un accord dans les domaines du commerce des services

impliquant des déplacements des personnes, des services culturels et audiovisuels, des
services de l’éducation, des services sociaux et de santé humaine et des aspets commerciaux
de la propriété intellectuelle, le Conseil statue à lunanimité lorsque cet accord comprend des
dispositions pour lesquelles l’unanimité est requise pour l’adoption des règles internes.

5. (...)

Explication:
Les exceptions à la comptétence exclusive de l’Union prevues à l’article 133, nº6, 2ème
paragraphe TCE doivent être retenues.


